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Congyan Cai est professeur de droit international à l’École de droit de l'Université Fudan à 

Shanghai. Avant de rejoindre l’École de droit de Fudan en 2020, il a enseigné à l’École de droit 

de l’Université de Xiamen pendant 15 ans. Les intérêts académiques du Professeur Cai incluent la 

théorie du droit international, le droit des relations internationales, le droit des investissements 

internationaux, ainsi que les politiques et pratiques juridiques internationales chinoises. Son livre 

The Rise of China and International Law a été publié en 2020. Il est co-éditeur de The 

Contribution of the UN Security Council to the Law of Peace and War (à paraître) et de The 

BRICS in the New International Legal Order on Investment: Reformers or Disruptors, qui a été 

publié en 2021. Il a publié de nombreux articles de revues dans l'American Journal of 

International Law, l'European Journal of International Law, le Journal of International 

Economic Law, le Chinese Journal of International Law, le Chinese Journal of Comparative Law, 

et d'autres, ainsi que des chapitres dans de nombreux livres en langue anglaise. Le professeur Cai 

a été boursier Fulbright et Global Research Fellow à l’École de droit de l'Université de New York 

(2011-2012), professeur invité à l’École de droit de Columbia (2014), et chercheur sénior au sein 

du groupe de recherche Kolleg-Forschungsgruppe « The International Rule of Law - Rise or 

Decline? » basé à l’École de droit de l’université Humboldt (2016). Il a été professeur invité à la 

faculté de droit de l’université de Kobe. 

Emanuel Castellarin est professeur à l’Université de Strasbourg. Il enseigne également dans 

d’autres universités, notamment l’École de droit de la Sorbonne (Université Paris 1 Panthéon-

Sorbonne), l’Université Paris 2 Panthéon-Assas et Sciences Po Paris.Il est notamment l’auteur 

d’une thèse sur la participation de l’Union européenne aux institutions économiques 

internationales (Paris, Pedone, 2017) et de plusieurs articles relatifs au droit international 

économique au droit international général et au droit des relations extérieures de l’Union 

européenne (https://www.researchgate.net/profile/Emanuel-Castellarin/research). 

Natalia Castro Niño est professeure de droit international public à l’Université Externado de 

Colombie. Avocate et fonctionnaire de la Cour constitutionnelle colombienne, elle a obtenu son 

doctorat en droit à la Sorbonne en 2017, avec une thèse en droit de la responsabilité 

internationale. Elle enseigne le droit de la responsabilité internationale, le droit international de 

https://www.researchgate.net/profile/Emanuel-Castellarin/research


l’environnement et le droit international des droits de l’homme à l’Université Externado de 

Colombie, où elle co-dirige également le Mater recherche en Droits de l’homme. Ses recherches 

portent notamment sur le droit international relatif au changement climatique et à 

l’environnement, les droits de la nature, les droits de l’homme et la responsabilité internationale.  

Elle est membre de la section colombienne de la Société internationale de droit public (ICON.S), 

de l’Académie colombienne de droit international (ACOLDI) et du Réseau international sur le 

changement climatique, l’énergie et les droits de l’homme (RICEDH)Publications: “Les missions 

civiles extérieures de l’Union Européenne : étude d’un cadre juridique nébuleux” in Actualité des relations entre 

l’Union Européenne et l’Organisation des Nations Unies : coopération, tension, subsidiarité ? Perspectives 

Internationales, Paris, Pedone, 2014, no 34; “Concurrence et chevauchements entre organisations régionales de 

coopération politique : le cas des Amériques” in Lagrange E. and Sorel J.M. (eds.), Traité de Droit des 

Organisations Internationales’, Paris, LGDJ, 2014; “De las generaciones futuras a la Amazonía: el litigio 

climático como mecanismo de invocación de la responsabilidad internacional en favor de entidades colectivas. 

Análisis del primer litigio climático fallado en Colombia” in Correa M. and Palacios A. (eds.), El Estado 

Constitucional en la Periferia, Bogotá, Universidad Externado de Colombia, 2019, vol. II; “Le contentieux 

climatique et l’invocation de la responsabilité internationale en défense d’intérêts collectifs”, Annuaire Français 

de Droit International, 2019; “Emergencia climática: de la crisis a la transformación” in Castro N. and Robayo 

W. (eds.), Emergencia Climática: Prospectiva 2030, Bogotá, Universidad Externado de Colombia and 

Fundación Heinrich Böll, 2020; “Nord, Sud” & “Amérique de Sud” in Ndior V. (ed.), Dictionnaire de l’actualité 

internationale, Paris, Pedone,  2021; “El SIDH y su compromiso con la Seguridad Jurídica. Análisis de los casos 

Pueblo Xucuru y sus miembros vs. Brasil y San Miguel y otras vs. Venezuela” in Ríos Vega L. and Spigno I., 

Estudio de Casos Líderes Interamericanos. Vol. XX. La jurisprudencia interamericana más relevante de 2018 a 

debate, Ciudad de México, Tirant Lo Blanch, 2021; “El daño al inversionista y a la inversión. Concepto y 

Valoración” in Álvarez J.M. and Zenkiewicz M.(eds.), El Derecho Internacional de las Inversiones. Desarrollo 

Actual de Normas y Principios, Bogotá, Universidad Externado de Colombia, 2021; “La participación ambiental 

como obligación y oportunidad: el litigio climático sobre la deforestación de la Amazonía” in Tole J. (ed.), 

Voces de la Amazonía: El presente y el futuro de los derechos humanos y los derechos de la naturaleza, Bogotá , 

Universidad Externado de Colombia, 2021, vol. I (to be published/à paraître). 

Jeffrey L. Dunoff est le professeur de droit Laura H. Carnell à l’École de droit Beasley 

(Université Temple). Il a obtenu son BA au Haverford College, son JD à l’École de droit de 

l’Université de New York et son LLM au Centre de droit de l’Université Georgetown. Il enseigne 

le droit international, le droit du commerce international, les transactions commerciales 

internationales et le droit constitutionnel. Il a notamment publié International Legal Theory: 

Foundations and Frontiers (coédité avec Pollack, 2021), Interdisciplinary Perspectives on 

International Law and International Relations: The State of the Art (coédité avec Pollack, 2013), 

et International Law: Norms, Actors, Process (avec Ratner, Hakimi et Wippman, 2020), un 

ouvrage de référence. Entre autres activités, il siège au comité de rédaction de l'American Journal 

of International Law et a représenté des gouvernements de pays en développement devant des 

tribunaux internationaux et nationaux. Pour une bibliographie complète et une liste de 

publications : https://law.temple.edu/contact/jeffrey-dunoff/. 

Evelyne Lagrange est professeure de droit public à l’École de droit de la Sorbonne (Université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et spécialisée en droit international public. Après Sciences Po Paris, 

elle a obtenu son doctorat en droit à La Sorbonne en 2000, avec une thèse en droit institutionnel 

international.  

Elle enseigne le droit international et européen des droits de l’homme, le droit des organisations 

internationales, le droit international public, l’introduction aux relations internationales, les 

rapports de systèmes… 

Avec Jean-Marc Sorel, également professeur à l’École de droit de la Sorbonne, elle a co-dirigé un 

traité en français sur le droit des organisations internationales : Traité de droit des organisations 

internationales, publié en 2013 (Paris, LGDJ/Lextenso). Elle est également co-directrice de 

l’Annuaire français de droit international. 

Pour une biographie complète et une liste des publications : 

https://www.pantheonsorbonne.fr/page-perso/lagrange. 
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Carlos R. S. Milani est professeur de relations internationales à l’Institut d’études sociales et 

politiques de l’Université d’État de Rio de Janeiro, spécialisé en coopération internationale pour 

le développement et le rôle des puissances régionales dans la politique internationale. 

Il a obtenu son doctorat à l’École des hautes études en sciences sociales en 1997. Il a été 

chercheur invité à Sciences Po en 2009 et en 2015, puis à l’Université de Californie à Berkeley en 

2017. Il enseigne la coopération internationale pour le développement, l’analyse comparative des 

politiques étrangères, les relations internationales des droits humains et la politique internationale 

des changements climatiques. Son ouvrage le plus récent, a été publié en 2018 (Solidariedade e 

Interesse: motivações e estratégias na cooperação internacional para o desenvolvimento), il est 

en cours de publication en espagnol par El Colegio de México.  

Ses projets de recherche, plans de cours, chapitres et articles parus entre autres dans International 

Relations, International Affairs, Review of International Studies, Cambridge Review of 

International Affairs, Foreign Policy Analysis, L’état du monde (2021, 2011) et South African 

Journal of International Affairs sont disponibles sur le site web suivant : 

www.carlosmilani.com.br. 

 

Edefe Ojomo est maître de conférences au département de jurisprudence et de droit international 

de l'Université de Lagos et affiliée à l'Institut de droit international et de justice de l’École de droit 

de l'Université de New York. Elle a donné des cours à l'Université d'Uyo à Akwa Ibom, à la New 

School de New York et a été invitée à donner des cours à l'Université de Melbourne. Elle a 

enseigné et développé des cours de droit international et de gouvernance mondiale et a travaillé 

pour l'Institut africain de droit international pour son programme de développement. Edefe a été 

chargée de recherche à la Commission de la CEDEAO à Abuja, Nigeria et elle est consultante 

pour des ONG, dont les fondations Open Society, et des organisations internationales, dont la 

CEDEAO, l'Union européenne et la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique. 

En tant que membre de la table ronde sur la stratégie nutritionnelle de la Fondation Bill et 

Melinda Gates, elle fournit des conseils d'expert sur les aspects réglementaires et de gouvernance 

des interventions nutritionnelles. Edefe est titulaire d'une licence de l'université de Lagos (LL.B), 

d'un diplôme d'avocat de l’École de droit nigériane (Mention très bien), de maîtrises de 

l'Université américaine du Caire (LL.M), du King's College de Londres (M.A) et de l’École de 

droit de l’Université de New York (LL.M). Elle est également titulaire d’un doctorat de l’École de 

droit de l’Université de New York (JSD). Ses recherches portent sur la théorie et la pratique de la 

gouvernance, le régionalisme, la citoyenneté, la migration et l'intervention en matière de 

développement en Afrique. Ses travaux ont été publiés dans plusieurs revues à comité de lecture 

de renommée internationale, notamment dans la série Unbound de l'American Journal of 

International Law et dans l'African Yearbook of International Law. 

Paolo Palchetti est professeur de droit public à l’École de droit de la Sorbonne (Université Paris 

1 Panthéon-Sorbonne) et à l’Université de Macerata (en congé), spécialisé en droit international 

public. Licencié en droit à l’Université de Florence, il a obtenu son doctorat en droit international 

à l’Université de Milan. Il enseigne le droit international public, le droit des organisations 

internationales et le droit des relations extérieures de l’UE. 

Il est l’auteur d’un ouvrage sur La responsabilité de l’État pour les actes d’organes de facto (en 

italien) et des nombreux articles sur la responsabilité internationale des États, la résolution des 

conflits et le droit des organisations internationales. Il est membre du comité de direction de la 

Rivista di diritto internazionale et du comité de rédaction de International Organizations Law 

Review. Il a été conseil dans plusieurs affaires devant la Cour internationale de Justice. 

Pour une biographie complète et une liste des publications : 

https://www.pantheonsorbonne.fr/page-perso/ppalchetti. 
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Santiago Villalpando est actuellement le Conseiller juridique et Directeur de l'Office des normes 

internationales et des affaires juridiques de l'UNESCO. Auparavant, il a été chef de la section des 

traités du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies, greffier du Tribunal du contentieux 

administratif des Nations Unies, a travaillé à la division de la codification du Bureau des affaires 

juridiques des Nations Unies, à la Cour internationale de Justice et au Tribunal pénal international 

pour l'ex-Yougoslavie. Il a également participé à des équipes juridiques représentant des 

gouvernements dans des procédures judiciaires internationales et a été conseiller pour des 

organisations internationales. M. Villalpando a enseigné dans plusieurs universités aux États-

Unis, en Europe et en Amérique latine, notamment à l'Université de Genève, à l'Université de 

Leyde et à l'Université de New York. Il a publié trois ouvrages, dont L'émergence de la 

communauté internationale dans la responsabilité des États, qui a reçu le prix Suzanne Bastid de 

la Société française pour le droit international en 2004. Il est également l'auteur de nombreux 

articles scientifiques publiés dans des revues juridiques de premier plan sur des sujets tels que la 

responsabilité internationale, l'élaboration du droit international, l'arbitrage international, le droit 

des traités, le droit pénal international et le droit des organisations internationales. De 2004 à 

2013, il a été rédacteur en chef du Leiden Journal of International Law. Citoyen argentin, M. 

Villalpando est titulaire d'un diplôme de droit italien et d'un doctorat summa cum laude en droit 

international de l'Institut universitaire de hautes études internationales de Genève. 

 


